
TVA Taux normal

Le taux de TVA standard en Moldavie en 2023 est de 20%.

Réduire le taux
Un taux réduit de 8% s’applique à la fourniture de biens à consommation courante
tels que:

 Approvisionnement local en pain et viennoiseries.
 Lait et produits laitiers.
 Biocarburants utilisés pour la production d’électricité, le chauffage et

l’approvisionnement en eau chaude.
 Et certains produits pyrotechniques, horticoles et zootechniques.

Taux zéro
 Exportations de marchandises.
 Transport international de personnes et de marchandises.
 Puissance électrique et thermique.
 Approvisionnement en eau.

Livraisons de biens exonérées
 Publications imprimées.
 Nourriture pour enfants.
 Services éducatifs.

TVA déductible



Il est possible de déduire la TVA en amont supportée sur l’achat de biens et/ou de
services si elle est supportée par un assujetti à la TVA enregistré sur des fournitures
soumises à la TVA dans le cadre d’une activité commerciale.

La déduction proportionnelle de la TVA s’applique aux livraisons mixtes.

Conditions d’inscription pour les vendeurs à
distance
En Moldavie, il n’y a pas d’obligation d’enregistrement pour les vendeurs en ligne.
Un projet de loi obligeant les vendeurs en ligne non résidents à s’enregistrer et à
payer la TVA n’a pas été approuvé.

Conditions d’inscription pour le marché en ligne
Il n’y a pas d’exigences particulières pour les places de marché en Moldavie.

Procédure d’inscription
Le formulaire de demande d’immatriculation doit être déposé par une personne
morale locale au plus tard le dernier jour du mois au cours duquel l’obligation
d’immatriculation fiscale est née. Ce formulaire peut être envoyé en copie papier par
la poste, apporté personnellement au bureau ou soumis en ligne. En règle générale,
il suffit de joindre un passeport et des documents constitutifs à la demande. Dans
certains cas, la fourniture de pièces comptables est exigée.

La période d’inscription ne dépasse généralement pas 30 jours. Toutefois, dans les
cas où il est nécessaire de fournir des documents supplémentaires, la période
d’inscription peut être prolongée.

Représentant fiscal
Les représentants fiscaux ne sont pas requis en Moldavie.



Déclaration et paiement de la TVA
Après l’enregistrement, le contribuable est tenu de soumettre des déclarations de
TVA sous forme électronique et de payer la TVA due sur une base mensuelle – au
plus tard le 25 du mois suivant celui de la déclaration.

 

 
 
 

 

 

 
 
 
 

 

 

 



 

 

 
 
 



 

 

 
 

 

 
 
 

 

 

 


